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tenant compte de la niècestit6 pour l'Institut d'intégrer les plans et
prtigralhimf de Sonol ke4 CnIre.

3. La Centres de recherche de Ilntitut doivent, entre autrest

a) effectuer et appuyer les recherches Interdisciplinaires sur les
changemenin h l'échelle du globe, au niveau du centre et ailleurs-,

b)i recueillir les données et encourager l'échange complet ouvert et

efficace de données et d'information entre i'Instliut et les Parties;

c) renforcer les ressources et lu installations des insttution existantes;

d) créer une rupuarllé réginalei et iiarer unme forination avîmtée dans loi
domaines relatifs aux chîangements à l'échelle du globe,

e) participer ex offlelo, par l'intermédiaire de leurs directeurs respectIfs,
aux réunions de la Conférence des Pariles, du Conseil exécutif et du
Comité consultatif scientifique;

t) assumer toute autre fonction prévue pour les'Centres de recherche de
linstitut dams le présent Accord, ou qui leur est confiée par la
Conférence des Parties.

4. Quand elle décide de la création ou de la désignation d'un Centre de
recherche de l'Institut, la Conférence des Parties tient compte de ce qui suit:

a) la nécessité de couvrir l'ensemble des sous-réglons définies par la
biogéographie dans la region interaméricainie.

b) la nécessité de regrouper un réseau régional d'éléments de recherche
centrés sur chacun des secteurs du programme scientifique de
l'Institut;

el la facilité d'accès au site pour les chercheurs et techniciens en visite;,


